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1 New Brunswick Regulation 2003-39 under the
Small Business Investor Tax Credit Act is amended by
adding after section 4 the following:

1 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2003-39 pris
en vertu de la Loi sur le crédit d’impôt pour les inves‐
tisseurs dans les petites entreprises est modifié par l’ad‐
jonction de ce qui suit après l’article 4 :

Private companies Compagnies privées
4.1 For the purposes of paragraph 10(a) of the Act, a
private company shall meet the following requirements:

4.1 Aux fins d’application de l’alinéa 10a) de la Loi,
une compagnie privée est tenue de satisfaire aux exi‐
gences suivantes :

(a) the company is exempt from filing a preliminary
prospectus and prospectus under subsection 71(1) of
the Securities Act in relation to a specified issue of el‐
igible shares; and

a) elle est exemptée du dépôt d’un prospectus provi‐
soire et d’un prospectus que prévoit le paragra‐
phe 71(1) de la Loi sur les valeurs mobilières
relativement à une émission déterminée d’actions ad‐
missibles;

(b) the company’s securities are not listed on an ex‐
change as defined in subsection 1(1) of the Securities
Act or quoted on a quotation and trade reporting sys‐
tem as defined in subsection 1(1) of the Securities
Act.

b) ses valeurs mobilières ne sont ni cotées à une
bourse selon la définition que donne de ce mot le pa‐
ragraphe 1(1) de la Loi sur les valeurs mobilières ni
cotées dans un système de cotation et de déclaration
des opérations selon la définition que donne de ce
terme le paragraphe 1(1) de la Loi sur les valeurs mo‐
bilières.
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COMMENCEMENT ENTRÉE EN VIGUEUR
2 This Regulation shall be deemed to have come into
force on March 17, 2009.

2 Le présent règlement est réputé être entré en vi‐
gueur le 17 mars 2009.
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